
 
 

 

 

BOURSE UN PARCOURS INSPIRANT 

 

La bourse Un parcours inspirant a été créée par la Caisse Desjardins de l’Université Laval alors 

que Desjardins mettait à l’honneur la persévérance scolaire et la réussite éducative durant la 

Semaine de la coopération 2016.  

Très sensibles à cette priorité à l’égard de la persévérance scolaire et conscients que poursuivre 

des études universitaires malgré une situation de vie difficile est honorable, les membres 

dirigeants de votre caisse ont tenu à développer cette toute nouvelle bourse afin que ces personnes 

inspirantes voient leur détermination récompensée.  

 

OBJECTIF 

Encourager et favoriser la reconnaissance par un tiers d’un étudiant ayant un parcours 

inspirant. 

 

VALEUR DE LA BOURSE OFFERTE 

1 bourse de 1 500 $ (1 500 $ pour l’étudiant ou l’étudiante reconnue et 500 $* en don 

remis à un organisme au choix du répondant). 

* L’organisme doit être enregistré auprès de l’Agence de revenu du Canada et doit être exploité 

uniquement à des fins de bienfaisance. Les organismes œuvrant dans les secteurs suivants ne sont pas 

admissibles : organismes à vocation religieuse ou les groupes religieux, les écoles privées ou leurs 

fondations, les organismes à vocation politique. 

 

CRITÈRES D’ÉVALUATION 

Le choix des finalistes est effectué par le Bureau des bourses et de l’aide financière de 

l’Université Laval.  Le boursier ou la boursière est choisi(e) par un comité de la Caisse en 

tenant compte de son parcours inspirant.  

Pour connaître les conditions d’admissibilité et pour poser votre candidature :  

http://repertoire.bbaf.ulaval.ca/bourse/permalien/3001/10186 
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Personne lauréate 
Études 

Répondant 
Organisme choisi par le répondant 

Année 

Monsieur Hervé Mboa Nkoudou 
Doctorat en communication publique 

Madame Florence Piron 
Les Classiques des sciences sociales 

2017 

 

 

 


